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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI

Arrêté du 19 octobre 2010 portant homologation du cahier des charges et du plan de
vérification relatifs à la sélection des crus bourgeois pour les appellations d’origine
contrôlées produites dans l’aire de l’appellation d’origine contrôlée « Médoc » 

NOR : ECEC1025165A

Par arrêté du ministre de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche et du secrétaire d’Etat chargé du
commerce, de l’artisanat, des petites et moyennes entreprises, du tourisme, des services et de la consommation
en date du 19 octobre 2010, le cahier des charges et le plan de vérification (1) relatifs à la sélection des crus
bourgeois du Médoc, approuvés par l’assemblée générale extraordinaire de l’Alliance des crus bourgeois du
Médoc en date du 20 septembre 2010, sont homologués. L’arrêté du 16 novembre 2009 portant homologation
du cahier des charges et du plan de vérification relatifs à la sélection des crus bourgeois pour les appellations
d’origine contrôlées produites dans l’aire de l’appellation d’origine contrôlée « Médoc » est abrogé.

(1) Le cahier des charges et le plan de vérification peuvent être consultés :
– au ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, direction générale de la concurrence, de la consommation et

de la répression des fraudes, 59, boulevard Vincent-Auriol, 75703 Paris Cedex 13 ;
– au siège de l’Alliance des crus bourgeois du Médoc, 12, rue d’Enghien, 33000 Bordeaux.


